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Avant de se lancer, voici quelques questions à se poser : 

• Pourquoi je crée mon hébergement ? 
• Cette activité doit-elle générer un revenu d’appoint ou est-ce mon activité principale ?
• Est-ce que je dispose déjà d’un bien ? 
• 
• Quelle capacité pour mon hébergement ? Combien de chambres ? 
• 
• Dois-je faire une étude de marché ? 
• 
• 
• Comment vais-je m’organiser ? 
• 
• Quelles sont les prestations que je souhaite mettre en place ? Dois-je développer des activités 

complémentaires ? 
• Quel niveau de confort pour mon hébergement ? 
• Comment vais-je me démarquer des autres ? 
• Ai-je besoin de suivre des formations avant de me lancer ? 
• Quelles sont les démarches administratives à effectuer ? 
• 
• Existe-t-il un besoin en logement touristique à cet endroit ? 
• Est-ce que je connais l’environnement touristique de mon projet ? 
• Quels tarifs vais-je appliquer ? 
• Comment est-ce que je vais commercialiser mon hébergement ? 
• Quelle communication pour mon bien ?

Les questions à se poser ...
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Présentation du territoire1

Cap Fréhel
-

Saint-Malo
- 

Baie du Mont-
Saint-Michel
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- 
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La Destination Brocéliande 
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Meublés touristiques

Les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios meublés, à l’usage 
exclusif du locataire, offerts en location à une clientèle de passage qui y effectue un séjour 
caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois, et qui n’y élit pas domicile. 

  Le classement p.35

durée supérieure à 90 jours 12 semaines consécutives

Important :

Références : 
Code du Tourisme : Art. D.324-1 et suivants ; 
Loi Hoguet N°70-9 du 2 janvier 1970 Art.1-1 

doivent répondre les locaux mis en location
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 • Si le meublé de tourisme est la résidence principale du loueur :

• Si le meublé de tourisme est la résidence secondaire du loueur :

  Annexe N°1 p.43 : le formulaire CERFA n°14004*04 – Déclaration en mairie des meublés de tourisme 
Référence : Code du Tourisme : Art.D.324-1-1 

à titre professionnel
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Loueurs non professionnels : déclaration de l’activité

• d’obtenir un numéro SIRET

Outil : le formulaire CERFA n°11921*05 
Déclaration de début d’activité - Personne physique exerçant une activité non salariée indépendante

Loueurs professionnels : déclaration de l’activité

• d’obtenir un numéro SIRET;

Référence : Décision n° 2017-689 QPC du 8 février 2018



• Le régime des micro-entreprises ou micro-BIC

• Le régime réel normal
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  Le classement p.35

1 Seuls sont concernés les meublés de tourisme ayant obtenu un classement, conformément à l’article 
L. 324-1 du code du tourisme, qui résulte d’une décision prise par l’organisme qui effectue la visite de 
classement.
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Taxe foncière et d’habitation 

Référence : Code Général des Collectivités Territoriales : Art. R2333 et suivants

Contribution économique territoriale 

S’acquitter de la taxe de séjour

  Taxe de séjour p.29

Régler la SACEM et la SPRE

Référence : Code de la Propriété intellectuelle : Art. L.122-4 et Art. L. 132-18
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S’assurer
informer son assureur de la mise en location saisonnière
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Piscine : sécurité contre les noyades et règles sanitaires

au minimum 1 des 4 équipements suivants :

Attention :

Références : 
Code de la construction et de l’habitation : Sécurité des piscines - Art. R.128-1 à R.128-4
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Règles de sécurité incendie et accessibilité des personnes 
handicapées

Attention : un détecteur avertisseur autonome de fumée 
(Daaf) est nécessaire.

Référence : Décret n°2011-36 du 10 janvier 2011 – Art. R.129-12 et suivant

Accueil des animaux domestiques

Référence : Loi du 9 juillet 1970 sur les rapports des bailleurs et locataires : article 10 

6 mois

Références : 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : article R611-42 
Arrêté du 1er
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Chambres d’hôtes

Les chambres d’hôtes sont des chambres meublées situées chez l’habitant en vue d’accueillir 
des touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. Cette 
activité est encadrée par les articles L. 324-3 et D. 324-13 et suivants du Code de tourisme 
du tourisme. 

L’activité de location de chambres d’hôtes comprend la fourniture groupée de la nuitée et 
du petit déjeuner. Elle est limitée à un nombre maximal de cinq chambres pour une capacité 
maximale d’accueil de quinze personnes. L’accueil est assuré par l’habitant dans sa résidence 
principale. 

Références : 
Loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 - Art. L 324-3 et suivants
Décret n° 2007-1173 du 3 août 2007 -  Art. D 324-13 et suivants 

Autorisation copropriété
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  Annexe N°2 : le formulaire CERFA n°13566*03 p.47 

Référence : Code du Tourisme - Art. L.324-16 et Art. L324-4 
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Chambres de commerce et d’industrie du Morbihan et de l’Ille et Vilaine (CCI)

Références : 
Code du commerce - Art. L.123-1 et suivant et Art. R123-1 et suivant 
Code rural et de la pêche maritime – Art. l. 311-1

Impôts sur le revenu



23

Référence : Code Général des Collectivités Territoriales : Art. R2333 et suivants

Application de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)

Taxe foncière

Cotisation économique et territoriale (CET)
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S’acquitter de la taxe de séjour 

  Taxe de séjour p.29 ou  sur www.destination-broceliande.com/espace-pro/

Régler la SACEM et la SPRÉ

Assurance

Référence : Code civil : Art. 1952 et suivants
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Références : 
Arrêté du 18 décembre 2015 relatif à la publicité des prix des hébergements touristiques marchands autres 
que les meublés de tourisme et les établissements hôteliers de plein air

Arrêté n° 83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les services

Règles de sécurité incendie et accessibilité des personnes 
handicapées

un détecteur avertisseur autonome de fumée 
(Daaf) est nécessaire.

Référence : Décret n°2011-36 du 10 janvier 2011 – Art. R.129-12 et suivant

6 mois

Références : 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : article R611-42 
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Piscine : sécurité contre les noyades et règles sanitaires

au minimum 1 des 4 équipements suivants :

Attention :

avant le 8 juin 2004

Références : 
Code de la construction et de l’habitation : Sécurité des piscines - Art. R.128-1 à R.128-4
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Accueil des animaux domestiques

Référence : Loi du 9 juillet 1970 sur les rapports des bailleurs et locataires : article 10 

La labellisation et le référencement 

  Les labels p.37
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Qui paye la taxe de séjour ?

Elle est collectée par les hébergeurs (ou les opérateurs 
numériques intermédiaires de paiement pour les loueurs non professionnels) et est affectée 
au développement des infrastructures de tourisme et à la promotion du territoire.

A quoi sert la taxe de séjour ? 

Quels sont les tarifs de la taxe de séjour ? 

Retrouver les tarifs de votre territoire sur

Modalités de mise en œuvre 

Taxe de séjour 5

Ploërmel Communauté

Oust à Brocéliande

Brocéliande Communauté

Montfort Communauté

Saint Méen Montauban
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Les périodes de collecte

Ploërmel Communauté

Montfort Communauté
Brocéliande Communauté
Saint Méen Montauban
Oust à Brocéliande

Quelles sont les exonérations ?

Qui collecte et reverse la taxe de séjour ? 

En cas de commercialisation par les opérateurs numériques
 intermédiaires de paiement

loueurs non professionnels
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Durée de location

Signataires

Caractéristiques du logement

Commercialiser son hébergement 6
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Occupants du logement

Paiement de la location

Annulation de la réservation

  Annexe N°4 – Modèle de contrat de location p.53

L’acompte

Les arrhes
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Annulation par le locataire

Attention : 

Annulation par le propriétaire

Attention : 

  Annexe N°5 : Modèle état des lieux p.58

Références :
Code du tourisme : articles L324-1 à L324-2-1 
Décret n°67-128 du 14 février 1967 réprimant les renseignements inexacts en cas d’offre ou de contrat de 
location saisonnière en meublé 
Code civil : articles 1714 à 1751-1 
Code civil : article 1590 
Code de la consommation : articles L214-1 à L214-4 
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meublés de 
tourisme

Acceptation des chèques vacances 

Collecte facilitée de la taxe de séjour

Offre visible et compréhensible

Le classement 7
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Corinne Guillotel – Cabinet In Auris

Cabinet Letellier

Gîtes de France du Morbihan 

Gîtes de France d’Ille et Vilaine 

Clés Vacances Ille et Vilaine / Haute Bretagne

Cabinet Valérie Potrel
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facultative

Gîtes de France

Gîtes de France Morbihan                                    Gîte de France Ille et Vilaine

Clévacances®

Clés Vacances Bretagne Sud                        Clés Vacances Haute Bretagne

Les labels 8
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Chambres d’hôtes Référence®

Tourisme et handicap
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Accueil vélo

Plus d’infos sur le site de France Vélo Tourisme 

Accueil Paysan

Accueil Paysan Ille et Vilaine 
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Bienvenue à la ferme

Plus d’infos : 

Chambre d’agriculture du Morbihan - Bienvenue à la Ferme

Chambre d’agriculture d’Ille et Vilaine

La clef verte

Teragir

L’écolabel Européen

Écolabel Européen

Bibliographie 9
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Service de déclaration préalable en ligne

Destination Brocéliande

Morbihan Tourisme – Agence départementale           
du Tourisme

Ille et Vilaine Tourisme – Agence 
départementale du Tourisme

Comité régional du tourisme

Atout France

Direction Générale des Entreprises

Rando Accueil

Contacts complémentaires 
et adresses utiles
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Annexes

Annexe 1

Annexe 4

Annexe 2

Annexe 5

Annexe 3
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contact@destination-brocéliande.com

destination-broceliande.com

:
02 99 07 84 23

contact@tourisme-broceliande.com

:
02 99 08 21 75 

tourisme.malestroit@oust-broceliande.bzh

:
02 97 22 36 43

tourisme@ploermelcommunaute.bzh

:
02 23 43 51 26

contact@pays-stmeenmontauban-tourisme.fr 

 :
02 99 09 06 50

tourisme@montfortcommunaute.bzh


